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ARTICLE 1 : Objet de l’appel d’offres 
Dans le cadre des missions qui lui sont conférées en vertu des textes législatifs et réglementaires en vigueur, l’Instance Nationale des Télécommunications est chargée de contrôler le respect des obligations se rapportant au niveau de couverture et à la qualité des services des réseaux de télécommunications mobiles.
[bookmark: _Hlk118294580]L’objectif de cet appel d’offres international est de choisir un prestataire de service parmi les entreprises spécialisées dans le domaine des Technologies de l’Information et de la Communication pour réaliser deux (2) enquêtes annuelles pour  l’évaluation de la couverture et de la qualité des services fournies par les opérateurs de réseaux publics des télécommunications en Tunisie, dans le cadre des licences d’installation et d’exploitation d’un réseau public de télécommunications pour fournir des services de télécommunications mobiles de 4ième génération., des mesures de débit 5G seront optionnellement réalisées dans le cadre de chacune des deux (2) enquêtes annuelles, dans des zones spécifiques couvertes par les réseaux 5G des trois opérateurs.
Les prestations objet du présent appel d’offres seront exécutées dans le cadre d’un marché d’une durée de deux (2) années. Les conditions et modalités de réalisation de chaque enquête annuelle sont fixées par les dispositions telles que définies dans les articles ci-après. 
[bookmark: _Toc198904645]ARTICLE 2 : Définitions 
Dans la suite du présent document, les termes suivants seront entendus au sens des définitions ci-après : 

· INT : L'Instance Nationale des Télécommunications.
· Soumissionnaire : Personne morale ayant présenté une offre conformément aux clauses du présent cahier des charges.
· Titulaire du marché : Soumissionnaire dont l'offre a été retenue pour l’exécution des prestations et ayant conclu un marché avec l'INT dans ce sens.
· Licence : licence pour l’installation et l’exploitation d’un réseau de télécommunications pour la fourniture des services mobiles de 4ième génération octroyée à un opérateur en Tunisie.
· ORPT : Opérateur de réseaux publics de télécommunications en Tunisie (Tunisie Télécom -Ooredoo Tunisie – Orange Tunisie).
· ATI : Agence Tunisienne de l’Internet.
· Jour : jour calendaire.
[bookmark: _Toc198904646]ARTICLE 3 : Portée de l’Appel d’Offres - Prestations à réaliser dans le cadre d’une enquête annuelle 
Dans le cadre de la réalisation de chacune des deux (2) enquêtes annuelles, le titulaire du marché sera tenu de réaliser les prestations ci-après, conformément aux dispositions prévues au niveau des cahiers de charges :
· La réalisation des campagnes de mesures des indicateurs considérés pour l’évaluation de la couverture et la qualité des services fournis dans le cadre des licences susmentionnées en objet. 
· Le post-traitement des données collectées conformément à la méthodologie fixée au niveau du présent document.
Pour chaque enquête annuelle, les mesures terrain pour l’évaluation de la couverture 4G couvriront 200 délégations, réparties sur les 24 gouvernorats du pays, à raison d’une moyenne de six (06) secteurs par délégation.
Les mesures d’évaluation de la qualité des services de navigation Web et de vidéo streaming sur les réseaux 4G couvriront les délégations telles que précisées ci-après :
· Pour l’enquête annuelle objet du Lot1 : les délégations de chefs-lieux gouvernorats (24 délégations). 
· Pour l’enquête annuelle objet du Lot 2: 24 délégations dont la liste sera communiquée au Titulaire du marché avant le démarrage de chaque enquête.
· [bookmark: _Hlk198627652]Les délégations concernées par les mesures de qualité de service des réseaux 4G font partie de la liste des délégations couvertes par les mesures de couverture 4G. 
Les mesures du débit de téléchargement fourni par les réseaux 5G seront réalisées comme suit (Offre optionnelle):
· Au niveau de cinq délégations pour la première enquête annuelle,
· Au niveau de 24 délégations pour l’enquête annuelle objet du Lot 2,
· Les délégations concernées par les mesures 5G font partie de la liste des délégations couvertes par les mesures de couverture 4G.
La liste des délégations et des secteurs concernés par les mesures terrain sera communiquée au titulaire du marché au démarrage de chaque enquête annuelle.
Il est à noter que le Titulaire du marché s’engage à accepter les éventuelles modifications que l’INT pourrait apporter sur les formules et le calcul des indicateurs de couverture, au niveau du post-traitement, et ce avant le démarrage de la phase de préparation, telle présentée au niveau de l’article 8 du présent document.
[bookmark: _Toc198904647]ARTICLE 4 : délais d’exécution de l’enquête annuelle
Le délai d’exécution pour la réalisation de chacune des enquêtes objet des Lot 1et Lot 2 est fixé à 231 jours, hors délais liés à la validation et à la réception des livrables.
Les délais d’exécution des différentes phases de l’enquête sont définis comme suit :
· Lot 1 : 
· Phase de préparation : 30 jours à partir de la date de démarrage de l’enquête. 
· Phase de mesures et de posttraitement : 180 jours à compter à partir de la date de démarrage fixée au niveau du PV de validation de la phase de préparation conformément aux dispositions de l’alinéa 8.2 du présent document.
· Phase de préparation de livrables finaux : 21 jours à partir de la date de prononciation de la réception de la phase de mesures conformément aux dispositions de l’alinéa 8.3 du présent document.
· Lot 2: 
· Phase de préparation : 10 jours à partir de la date de démarrage de l’enquête. 
· Phase de mesures et de posttraitement : 200 jours à compter de la date de démarrage fixée au niveau du PV de validation de la phase de préparation conformément aux dispositions de l’alinéa 8.2 du présent document.  
· Phase de préparation de livrables finaux : 21 jours à partir de la date de prononciation de la réception de la phase de mesures conformément aux dispositions de l’alinéa 8.3 du présent document.
[bookmark: _Toc198904648]ARTICLE 5 : Indicateurs et mesures à réaliser pour l’évaluation de la couverture et la QoS du service Internet mobile 
Les niveaux de couverture tels que prévus dans les licences des opérateurs pour la fourniture des services de télécommunications 4G, portent sur ce qui suit : 
1. La couverture du service Internet mobile fourni exclusivement par le réseau 4G,  
2. La couverture du service Internet mobile fourni en mode automatique, c’est-à-dire via les réseaux 3G ou 4G, selon la disponibilité par opérateur.  
En Tunisie, les réseaux des opérateurs mobiles utilisent les technologies et bandes de fréquences suivantes : 
· Pour la 3G : la technologie UMTS, opérant dans les bandes 900 MHz et 2100 MHz,
· Pour la 4G : la technologie LTE, déployée dans les bandes 800 MHZ, 1800 MHZ et 2100 MHZ. 
Conformément aux dispositions de la Licence, l’évaluation de la couverture des services mobiles se fait sur la base des trois indicateurs suivants : 
· Le taux d'accessibilité au service Internet mobile Outdoor (TAO) : Rapport entre le nombre de mesures d’accessibilité réussies et le nombre total de mesures d’accessibilité en Outdoor,
· Le taux d'accessibilité au service Internet mobile Indoor (TAI) : Rapport entre le nombre de mesures d’accessibilité réussies en Outdoor pour lesquelles le niveau de champ Indoor (déduit du niveau du champs en Outdoor) associé est supérieur au seuil de couverture Indoor et le nombre total de mesures d’accessibilité en Outdoor,
· Le taux de débits supérieurs au débit exigé (TD) : Rapport entre le nombre de mesures de débit supérieures au débit moyen exigé et le nombre total de mesures de débit.
Par conséquent, les mesures nécessaires pour le calcul des indicateurs retenus dans l’évaluation de la couverture sont les suivantes :
· Les mesures d’accessibilité au service Internet en Outdoor (en situation mobile) (pour l’indicateur TAO) en mode 4G uniquement et en mode automatique 3G/4G,
· Les mesures du niveau moyen du champ radioélectrique en Outdoor pendant la durée d’exécution de chaque mesure d’accessibilité.    (Pour l’indicateur TAI),
· Les mesures de débit moyen de téléchargement en situation quasi-stationnaire (pour l’indicateur TD) en mode 4G uniquement et en mode automatique 3G/4G.
Les mesures d’évaluation de la qualité des services de navigation Web et de vidéo streaming sont réalisées en situation quasi-stationnaire en mode 4G uniquement. Les indicateurs considérés pour cette évaluation sont les suivants : 
· Taux de navigations réussies et maintenues pendant 5 mn : Rapport entre le nombre de tentatives d′accès à un ensemble de sites Web réussies et maintenues pendant 5 mn dès la première fois et Nombre total de tentatives d′accès,
· Taux de succès des tentatives de navigation : Rapport entre le nombre des tentatives de navigations web lancées dans un délai inférieur à 10 secondes et le nombre total de tentatives de navigations web,
       Chaque chargement d'une page Web est considéré comme une tentative de navigation. 
· Taux de succès des tentatives de vidéo streaming (dans un délai de 10 secondes) : Rapport entre le nombre de tentatives de vidéo streaming lancés dans un délai inférieur à 10 secondes et le nombre total de tentatives de vidéo streaming,
· Taux de réussite de démarrage dans un délai de 30 secondes : Rapport entre le nombre de tentatives de vidéo streaming lancés dans un délai inférieur à 30 secondes et le nombre total de tentatives de vidéo streaming,
· Taux de diffusions de qualité parfaite : Rapport entre le nombre de sessions de vidéo streaming ayant une note moyenne supérieure ou égale à 4 et le nombre total de tentatives de vidéo streaming établis dans un délai inférieur à 30 secondes,
· Taux de diffusions de qualité correcte : Rapport entre le nombre de sessions de vidéo streaming ayant une note moyenne supérieure ou égale à 3 et le nombre total de tentatives de vidéo streaming établis dans un délai inférieur à 30 secondes,
Les mesures d’évaluation de débit 5G sont réalisées en situation quasi-stationnaire en mode 4G/5G. 
Les indicateurs retenus pour cette évaluation sont les suivants :
· Débit moyen de téléchargement
· Débit crête de téléchargement
· Volume de données transférées
· Mode d’accès réseau
[bookmark: _Toc198904649]ARTICLE 6 : Méthodologie de réalisation des prestations
[bookmark: _Toc198904650]6.1 Moyens matériels et logiciels :
A- Pour la réalisation et la collecte de mesures : La solution de mesure (ensemble d’appareils et équipements de mesures) proposée par le soumissionnaire pour réaliser les mesures telles que exigées au niveau du présent document doit permettre au moins ce qui suit :
· Effectuer les mesures exigées d’accessibilité au service Internet mobile et de débit moyen de téléchargement, simultanément en mode 4G (LTE) uniquement et en mode automatique 3G(UMTS)/4G, sur les réseaux des trois ORPTs,
· Effectuer les mesures exigées pour la 5G sur les réseaux des trois ORPTs, 
· Effectuer les mesures exigées pour le service de navigation Web. Ces mesures seront réparties sur tout le trajet défini. Le soumissionnaire devra proposer un système automatisé permettant d’atteindre cet objectif, en assurant la sélection aléatoire des URL (sites web) à tester ainsi que l’exécution des tests correspondants,
· Effectuer les mesures de niveau de champ radioélectrique avec un scanner de fréquences supportant la technologie MIMO 4x4, et ce sur les bandes de fréquences utilisées pour fournir les services mobiles 3G et 4G par les 3 opérateurs telles que présentées dans le tableau de l’alinéa 6.3.2 du présent document. Ces mesures doivent être synchronisées avec les tentatives d’accès au service internet mobile,
· Réaliser des mesures de façon automatisée selon des scripts ou scénarios de test relatifs à chaque variable à mesurer selon des créneaux horaires personnalisés. La configuration des profils et des scénarios de test doit être paramétrable selon les besoins de l’INT,
· Utiliser pour les trois opérateurs des équipements de mesures (smartphones et scanner) identiques en termes de modèle, performances– système d’exploitation pour les smartphones de test et ce afin de garantir la réalisation des mesures sur les réseaux des trois opérateurs dans les zones ciblées dans les mêmes conditions,
· Générer un fichier log séparé, par opérateur et par secteur, pour chacune des variables mesurées (l’accessibilité, débit de téléchargement en mode 4G et 3G/4G, niveau du champ radioélectrique, navigation Web et vidéo streaming, mesures 5G),

· La remontée des résultats de mesure et des fichiers logs de toutes les mesures dans un serveur hébergé au niveau de l’ATI et fourni par le soumissionnaire,

· Le stockage des fichiers de mesures selon une structure de modèle défini par l’INT,
· La génération des notifications (SNMP, SMS, e-mail, etc) en cas de dysfonctionnement matériel ou au cas où un ou plusieurs indicateurs auraient atteint un seuil déterminé à l’avance ou en cas de Roaming. Les seuils à considérer ou problèmes à détecter seront communiqués au Titulaire du marché lors de la phase de préparation,

· La réalisation des mesures d’accessibilité au service Internet mobile et les mesures de débit via le téléchargement de fichiers spécifiques à partir d’un serveur fourni par le soumissionnaire et hébergé à l’ATI.

Le soumissionnaire doit présenter dans son offre le protocole utilisé pour tester et vérifier les chaînes de mesures proposées afin de s’assurer de la fiabilité des mesures ainsi que de la calibration des chaînes de mesures ‘drive test’ pour générer des mesures reflétant une situation Outdoor. 

Les équipements de mesures doivent couvrir l’ensemble des bandes de fréquences utilisées par les 3 ORPTs, telles que présentées au niveau du tableau de l’alinéa 6.3.2 du présent document.
Le titulaire du marché s’engage à utiliser des équipements en bon état de fonctionnement, exempts de tout vice ou défaut de construction et pouvant tester toutes les fonctionnalités réseau avancées notamment MIMO4x4, 4CA, 256 QAM, etc…
Tout dysfonctionnement affectant les équipements utilisés doit être réparé par le titulaire du marché à sa propre charge et ne doit en aucun cas perturber la continuité ainsi que le bon déroulement des mesures.
Pour la solution proposée, le titulaire du marché doit utiliser des logiciels qui doivent être compatibles avec les équipements utilisés et qui ne doivent présenter aucune défaillance ou dysfonctionnement.
B- Chaque soumissionnaire doit présenter dans son offre les éléments suivants :
· L’architecture détaillée de la solution de mesures proposée. (les équipements des mesures, les équipes sur terrain, les serveurs de références et l’équipe de post-traitement(backoffice), l’équipe de L’INT, le réseau de l’ORPT) Par ailleurs, toutes les composantes de cette architecture doivent être installées et hébergées en Tunisie.
· Les caractéristiques des différents équipements de mesures (smartphones homologués, de mesures, les scanners de fréquences et antennes extérieures) appuyées par la documentation du constructeur de chacun des équipements proposés.
· Les fonctionnalités supportées par le logiciel de mesures (des imprime-écran en appui pour les différentes fenêtres pouvant être visualisées par le logiciel de mesures).
C- Le soumissionnaire doit expliciter dans son offre l’ensemble des performances des équipements de mesures (entre autres la sensibilité, la précision, etc…) ainsi que les mesures et précautions qu’il compte prendre pour garantir un haut niveau de fiabilité des mesures (telles que la méthode et périodicité du calibrage de la chaîne de mesure,  la redondance des terminaux de mesures si nécessaire, la fonctionnalité pour le paramétrage de  la  génération des notifications  en cas de dysfonctionnement matériel selon des critères qu’il spécifiera, le filtrage des mesures erronées, etc…). 
D- Le soumissionnaire doit fournir une justification détaillée des prérequis techniques nécessaires pour l’installation et le bon fonctionnement des serveurs dédiés aux mesures et au stockage de données notamment la configuration matérielle et logicielle minimale ainsi que la bande passante requise pour garantir la fiabilité des mesures.  
E- Le soumissionnaire retenu souscrit de manière anonyme les abonnements nécessaires auprès des opérateurs. L’offre commerciale du service internet mobile associée à chacun des abonnements souscrits auprès des trois opérateurs doit être validée par l’équipe de l’INT.
[bookmark: _Toc198904651]6.2 Solution de post -traitement des données de mesures collectées
· La solution de post-traitement proposée doit supporter les fonctionnalités nécessaires permettant d’effectuer le traitement des données de mesures pour l’évaluation de l’état de la couverture ainsi que la qualité du service Internet mobile, conformément aux dispositions du présent cahier des charges et de réaliser au moins les tâches suivantes : la vérification de la fiabilité des données collectées (la taille des échantillons, les données minimales devant être incluses dans les enregistrements des différents fichiers de mesures, la cohérence des résultats des mesures avec les performances des technologies supportées ou tout autre traitement pouvant être proposé par le soumissionnaire pour ce faire),

· La visualisation sur une carte géographique des mesures réalisées, différenciées selon leur état (Echec/succès) ou le niveau de la valeur de mesure relevé, via au moins des codes couleurs ou un jeu de formes géométriques. Deux séries de mesures au moins, seront visualisées simultanément sur la même carte géographique,
· Le calcul des indicateurs de couverture et de qualité des services évaluées tels que exigés par le présent cahier des charges de façon automatique sur les différents niveaux administratifs concernés par les obligations de couverture, ainsi que tout autre traitement statistique sur une zone (secteur, délégation, gouvernorat ou niveau national) ou sur un ensemble de zones.  
· La génération de rapports intermédiaires ou de synthèses personnalisés.
Le soumissionnaire retenu doit inclure dans sa soumission une offre optionnelle pour la fourniture d’une (01) licence de post-traitement des fichiers logs générés par la solution de mesures. Cette licence doit rester valables une (01) année à partir de la date de réception définitive du marché. Il est, ainsi, tenu d’assurer la continuité du bon fonctionnement de la licence en cas de panne ou dysfonctionnement temporaire, et ce, pour une durée d’une (01) année à compter de la date de réception définitive du marché. 
[bookmark: _Hlk118889179]Le soumissionnaire doit prévoir dans son offre une description détaillée des différentes fonctionnalités supportées par son outil de post-traitement permettant de répondre aux exigences du présent cahier des charges (des captures écran visualisant ces fonctionnalités). Le soumissionnaire pourrait prévoir toute autre fonctionnalité de son outil de nature à permettre une meilleure analyse des résultats de mesures. 
Le titulaire du marché assurera, à sa charge, toutes les opérations d’installation, d’exploitation et de maintenance de la solution proposée y compris, les serveurs hébergés au niveau de l’ATI, les frais d’acquisition et de recharge des cartes SIM utilisées dans le cadre du projet, la fourniture des voitures utilisées pour les déplacements ainsi que les frais du carburant associés aux déplacements.
[bookmark: _Toc198904652]6.3 Méthodologie de réalisation des mesures

[bookmark: _Toc198904653]6.3.1.  Mesures d’accessibilité au service Internet mobile :
Les mesures d’accessibilité au service Internet mobile en Outdoor sont des mesures visant à vérifier la disponibilité du service Internet mobile à l’extérieur des bâtiments. Elles seront réalisées en deux modes : le mode automatique 3G/4G et le mode 4G uniquement. Ces mesures sont réalisées en mode drive test en Incar et doivent rendre compte d’une situation Outdoor. 
Une mesure consiste à lancer une tentative de téléchargement d’un fichier de taille 2 Mo enregistré sur le serveur dédié hébergé à l’ATI (avec le protocole http) dans un délai inférieur à 10 secondes. 
Une tentative d’accessibilité est considérée réussie si le téléchargement est initié et achevé dans un délai inférieur à 10 secondes. 
Dans le cas où le téléchargement n’est pas initié ou commence mais n’est pas achevé, la mesure est comptabilisée comme échec. 
La tentative suivante est lancée après une durée minimale de 10 secondes à partir de l’achèvement de la première tentative. 
Pour chaque opérateur et pour chaque tentative d’accessibilité au service Internet mobile, au moins les informations suivantes doivent être fournies :
· Date et heure du lancement de la tentative, 
· Le temps d’établissement de connexion au serveur de téléchargement,
· La position GPS du point de début de mesure.
· L’état de la tentative de téléchargement (succès ou échec),
· Les canaux de fréquences utilisés pour l’exécution de la mesure.
· Puissance reçue en dBm
· Secteur/délégation/gouvernorat

6.3.2 Méthodologie de mesure du niveau de champ radioélectrique :
Les mesures de niveau de champ consistent à relever à l’aide d’un scanner de fréquences, toutes les secondes, pour chacun des canaux utilisés dans la position de mesure par les technologies 3G ou 4G dans les bandes de fréquences présentées dans le tableau ci-dessous, le niveau de champ en mode Idle (RSCP en 3G et RSRP en 4G).
Ces mesures sont réalisées en mode drive test et doivent rendre compte d’une situation Outdoor (en utilisant une antenne installée sur le toit de la voiture). Elles sont réalisées d’une façon synchronisée avec les mesures d’accessibilité au service Internet. 
Pour chaque mesure et pour chaque canal de fréquences radioélectriques testé parmi les bandes 3G/4G allouées aux opérateurs, les informations minimales suivantes doivent être fournies :
· Date et heure de la mesure, 
· La position GPS du point de mesure.
· La bande de fréquences (800, MHz, 900 MHz, 1800 MHZ, 2100 MHz ou 3500 MHz[footnoteRef:2]) [2:  : Cette bande de fréquences ne sera pas considérée pour le Post-traitement] 

· Le numéro du canal,
· La technologie testée (3G ou 4G) utilisant ce canal,
· La largeur du canal testé 
· La valeur du niveau de champ (RSCP si technologie 3G et RSRP si technologie 4G),
· Identifiant de la cellule 
· Secteur/délégation/gouvernorat

Le tableau ci-après présente les bandes de fréquences des interfaces radio (3G/4G) utilisées par opérateur et par technologie.
	Fréquence (MHz)
	Tunisie Télécom
	Ooredoo Tunisie
	Orange Tunisie

	
	3G
	4G
	3G
	4G
	3G
	4G

	800

	
	x
	
	x
	
	x

	900

	x
	
	x
	
	x
	

	1800

	
	x
	
	x
	
	x

	2100

	x
	x
	x
	x
	x
	x



Tableau n°1 : Bandes de fréquences des interfaces radio 3G/4G utilisées par opérateur
[bookmark: _Toc198904654]6.3.3. Méthodologie de mesure du débit moyen de téléchargement :
Une mesure du débit de téléchargement consiste à lancer le téléchargement d’un fichier 225 Mo en mode 4G uniquement et 20Mo en mode automatique 3G/4G en utilisant le protocole http. La durée de chaque mesure est de 60 secondes. La durée entre la fin et le début de deux mesures consécutives est de 10 secondes.  
Toutefois, les mesures de débit 5G seront réalisées principalement sur la bande 3500 Mhz toute en adoptant la même approche susmentionnée sauf que la taille de fichier de référence sera de 500 Mo et la durée du test sera fixée à 30 secondes.
Pour chaque mesure et pour chaque opérateur, les informations minimales suivantes doivent être fournies :
· Date et heure de la mesure
· La position GPS 
· La technologie (3G/4G/5G)
· La latence,
· Le debit moyen de téléchargement
· Identifiant de la cellule
· Le largueur du canal testé
· L’état de la tentative de téléchargement 
· Secteur/délégation/gouvernorat
Les mesures seront réalisées en Outdoor 
Les mesures d’évaluation du débit moyen fourni sont réalisées en mode piéton (Outdoor) en situation quasi-stationnaire.
[bookmark: _Toc198904655]6.3.4. Méthodologie de mesure du service de la navigation Web : 
Un test de navigation Web (protocole http) consiste à accéder à un panel de 3 pages Internet pré- définies. Les pages retenues pour ces tests sont choisies parmi les pages d'accueil des 10 premiers sites Internet mobiles les plus fréquentés par les internautes Tunisiens (à l’exception des sites des opérateurs ou de sites personnalisés par ceux-ci). 
Une mesure consiste à accéder à une sélection de 3 pages Web parmi les 10 retenus (identique pour les trois opérateurs) via le navigateur Web d’un équipement de mesure simulant un smartphone. La durée séparant l’accès à deux pages Web consécutives est de 10 secondes. L’accès à la page d’un site est considéré comme un timeout (hors délai) et comptabilisé comme un échec s’il n’est pas réalisé dans un délai inférieur ou égal à 10 secondes. Le cache du navigateur est vidé avant chaque cycle de mesures.
Il est à noter que deux mesures successives seront espacées d’un intervalle de temps de 10 secondes comme le montre la figure suivante : 
Temps écoulé (s)
Fenêtre mesure_k (10s)
Fenêtre repos inter-mesure 10s
Fenêtre mesure_(k+1) (10s)
Temps de téléchargement URL1 web (<10s)
Temps de téléchargement URL2 timeout 10s)

Figure n°1 : Scénario de mesure
Concernant l’évaluation de l’indicateur de taux de navigations réussies et maintenues pendant 5 minutes, l’approche suivante devra être adopté : 
Les mesures seront segmentées temporellement moyennant une fenêtre glissante fixe d’une durée de 5 minutes. Chaque fenêtre est évaluée selon une règle binaire : 
· Succès (1) : si au moins 90% des pages web sollicitées durant cette période, 5mn, ont été chargées avec succès.
· Echec (0) : Dans le cas contraire.
L’indicateur final correspond au rapport entre le nombre de fenêtres ayant abouti à un succès et le nombre total de fenêtres analysées.
Pour chaque mesure et pour chaque page web visitée, les informations minimales suivantes doivent être fournies :
-      Temps de début de test 
·  Temps de fin de test 
· Temps de chargement du page web
· L'état de la tentative de navigation
· Débit de navigation (Kbps)
· Quantité de données téléchargées
· Le temps de résolution DNS
· La position GPS 
· Secteur/délégation/gouvernorat
[bookmark: _Toc198904656]6.3.5. Méthodologie de mesure du service de vidéo streaming : 
Le principe de la mesure est de visionner une vidéo de 2 minutes ayant une qualité de 720p hébergé sur la plateforme Youtube sur un équipement de mesure simulant un abonné final et de vérifier la capacité pour l’utilisateur à accéder à son contenu. Une tentative d’accès au service de vidéo streaming est considérée réussie si le temps de chargement de la vidéo est inférieur à Dix (10) secondes. Pour chaque mesure, les informations minimales suivantes doivent être fournies :
-       La durée originale de la vidéo de référence à visualiser
-      Temps de début de test video streaming
·  Temps de fin de test video streaming
· Le temps de chargement (Startup delay) : correspond au temps entre le lancement de la vidéo et le début effectif de la lecture.  
· Durée cumulée de perturbations : correspond à la somme de toutes les durées pendant lesquelles la qualité de service de streaming vidéo est dégradé au cours d’une période d’observation donnée. Cela peut inclure le temps de mise en mémoire tampon (buffering), les interruptions de lecture (freezes) ainsi que les ralentissements de démarrage initial au-delà du seuil tolérable. 
· Débit de vidéo streaming : correspond au volume de données transférées par seconde pour lire la vidéo en continu. 
· L'état de la tentative de vidéo streaming. 
· La position GPS. 
· Secteur/délégation/gouvernorat. 
La qualité de visionnage est ensuite évaluée en affectant une note sur un échelle de cinq (05) niveaux pour chacun des indicateurs de temps de chargement et du temps cumulé de perturbations conformément au tableau ci-dessous : 



	 Temps de chargement
	Note

	T<10 s
	5

	10 s ≤ T < 15 s
	4

	15 s ≤ T < 20 s
	3

	20 s ≤ T < 30 s
	2

	T ≥ 30 s
	1


	Durée cumulée de perturbations
	Note

	D = 0 s
	5

	D < 5 s
	4

	5 s ≤ D < 15 s
	3

	15 s ≤ D < 60 s
	2

	Coupure pendant le visionnage (D≥ 60 s)
	1




Ainsi, l’appréciation de la qualité vidéo sera déterminé sur la base d’une note composite moyennant la pondération des notes attribuées aux indicateurs de temps de chargement et de durée cumulée de perturbations selon les proportions 40% et 60% respectivement conformément au tableau ci-dessous : 

	Note de la vidéo
	Qualité de la vidéo

	]4, 5]
	Parfaite

	]3, 4]
	Acceptable

	]2, 3]
	Médiocre

	[1, 2]
	Mauvaise


Le prestataire doit s’assurer que ces mesures ne sont pas biaisées par des facteurs externes, notamment, l’insertion de publicités, les contenus sponsorisés ou toute forme d’interruption non liée à la qualité de réseau.
Le choix de la vidéo sera convenu lors de la phase de préparation. 
[bookmark: _Toc198904657]6.4 Echantillons de mesure - Parcours de mesures – créneaux horaires :
Les engagements de couverture de la population par le service Internet mobile pris par les opérateurs dans le cadre de la licence pour la fourniture des services 4G portent sur les niveaux administratifs de la Tunisie à savoir :
· Sur le niveau national,
· Sur chacun des 24 gouvernorats,
· Sur chacune des délégations appartenant aux gouvernorats classés ‘Prioritaires’ (engagement pris par chaque opérateur dans les gouvernorats des deux lots auxquels il a souscrit).
· Sur l’ensemble des secteurs ‘de déploiement prioritaire’ dans les gouvernorats ‘Prioritaires’ (engagement pris par chaque opérateur dans les gouvernorats auxquels il a souscrit). 
· Sur l’ensemble des secteurs ‘de déploiement prioritaire’ dans les gouvernorats ‘ non Prioritaires’ (engagement pris par chacun des trois opérateurs)
La zone élémentaire de couverture considérée au niveau de la Licence pour la fourniture des services 4G est le secteur administratif. 
La campagne de mesures d’évaluation de la couverture 4G couvrira tous les gouvernorats (24), un total de 200 délégations à moyenne de Six (06) secteurs par délégation. Les règles indiquées ci-après doivent être respectées quant au nombre d’échantillons :
Taille de l’échantillon pour les mesures d’accessibilité au service Internet mobile :
La taille de l’échantillon par délégation est fixée à 2000 mesures par délégation par opérateur par type de mesures (4G, 3G/4G). Ces 2000 mesures sont réparties entre les secteurs de la délégation concernée proportionnellement à la population   de chaque secteur. 
Taille de l’échantillon pour les mesures de niveau des champs radioélectriques
La taille de l’échantillon au niveau délégation ou secteur, doit être au moins égale à celle prévue pour les mesures d’accessibilité.
Taille de l’échantillon pour les mesures de débit de téléchargement :
La taille moyenne de l’échantillon à réaliser pour évaluer le débit moyen de téléchargement est de  600 mesures par délégation par opérateur par type de mesures (4G, 3G/4G). La répartition des mesures par secteur est proportionnelle à la taille de la population pour chaque secteur. 
Pour les mesures d’évaluation de la qualité des services de navigation Web et de vidéo streaming ainsi que celle relatives au débit de téléchargement des réseaux 5G, les dispositions suivantes, doivent être appliquées, en termes de nombre d’échantillons :
Taille de l’échantillon pour les mesures des services de navigation Web et de vidéo streaming : 
La taille de l’échantillon à réaliser pour l’évaluation de la qualité des services de navigation web et de vidéo en streaming est fixée à 450 mesures par service, par opérateur pour chaque délégation.
Taille de l’échantillon pour les mesures de débit de téléchargement (pour les réseaux 5G) : 
La taille moyenne de l’échantillon, à prendre en considération dans l’offre optionnelle, pour évaluer le débit moyen de téléchargement est de 70 mesures par délégation.
Le soumissionnaire peut proposer, en option, d’augmenter la taille des échantillons de mesure afin d’améliorer la précision statistique des résultats qu’il justifiera. 
Le parcours de mesures :
Mesures d’accessibilité et de niveaux de champ radioélectriques :
Le parcours de mesures choisi devra permettre de constituer un échantillon représentatif de l'ensemble des axes de la zone considérée (secteur ou délégation) selon la nature de ces axes, leur répartition géographique et la nature (commerciale, affaire, résidentielle …) et la densité de population des zones traversées par ces axes. 
Le parcours de mesures devra également inclure un passage devant chaque municipalité ainsi que, dans la mesure du possible, devant les principales administrations publiques de la zone considérée (gouvernorat, ministère, hôpitaux, gares aéroports…).  Il devra également emprunter les axes routiers situés à proximité des frontières et/ou limites administratives du secteur.
Mesures du débit de téléchargement, de réussite de la navigation Web et de vidéo streaming :
Les mesures d’évaluation du débit de téléchargement et les mesures d’évaluation des services de la navigation Web et de vidéo streaming seront réalisées en mode quasi-stationnaire en Outdoor.
Ces mesures devront être répartis de manière à tenir compte de la nature de l’endroit de mesure et de la densité de la population et doivent couvrir nécessairement les environs des municipalités, dans la mesure de possible, les environs des principales administrations publiques (gouvernorat, ministère, hôpitaux, gares aéroports…) ainsi que les marchés municipaux et les centres commerciaux.
Ces mesures peuvent être réalisées dans les mêmes endroits. 
Créneaux horaires :  
Les mesures seront réalisées entre 8H et 21H.
L’équipe de l’INT peut programmer la réalisation des mesures dans une zone ou environnement spécifiques pendant des dates et/ou plages horaires spécifiques. 
Les mesures réalisées en dehors de cette plage horaire (du 8H et 21H) doivent être refaites par le Titulaire du marché à sa charge dans le respect du délai d’exécution contractuel. 
Il est à noter qu’une proportion de ces mesures, devra être réalisée pendant l’heure de forte affluence dans certaines zones des secteurs concernés.
[bookmark: _Toc198904658]ARTICLE 7 : Post-traitement des mesures et forme des livrables
[bookmark: _Toc198904659]7.1 Calcul du pourcentage de couverture d’un secteur et d’un niveau administratif supérieur
Conformément aux dispositions de la licence pour la fourniture des services 4G, la zone de couverture élémentaire considérée est le secteur administratif.
Le niveau de réalisation des engagements de couverture de la population sur une zone sera donc calculé sur la base du pourcentage de couverture des secteurs constituant cette zone.
Le pourcentage de couverture de la population d’un secteur i par les services pour chacun des modes 3G/4G ou 4G uniquement, est défini en utilisant la formule suivante :


Le pourcentage de couverture d’un niveau administratif supérieur (délégation/gouvernorat/territoire) est défini comme suit :



Où :
· Le taux d'accessibilité au service Internet mobile Outdoor (TAO) : Rapport entre le nombre de mesures d’accessibilité réussies et le nombre total de mesures d’accessibilité en Outdoor,
· Le taux d'accessibilité au service Internet mobile Indoor (TAI) : Rapport entre le nombre de mesures d’accessibilité réussies en Outdoor pour lesquelles le niveau de champ Indoor (déduit du niveau du champs en Outdoor) associé est supérieur au seuil de couverture Indoor et le nombre total de mesures d’accessibilité en Outdoor. 
· Le taux de débits supérieurs au débit exigé (TD): Rapport entre le nombre de mesures de débit supérieures au débit moyen exigé et le nombre total de mesures de débit.
Niveau du champ Indoor = Niveau du champ Outdoor + affaiblissement de pénétration 

Pour cela, seuls les prélèvements de niveau de champ collectés par le scanner de fréquence sont pris en compte, et ce pour la technologie sur laquelle la tentative d’accessibilité a été terminée avec succès en Outdoor (3G ou LTE et en cas de Multi-RAT, la technologie considérée est celle de terminaison de la tentative (End RAT)).

Les prélèvements pris en compte correspondent à l’intervalle de temps couvrant la durée de la tentative d’accessibilité.
Sur la base de ces données, la tentative d’accessibilité réussie en Outdoor est considérée comme réussie en Indoor si la moyenne des niveaux de champ corrigés des pertes de pénétration calculée pour, au moins une bande de fréquence, dépasse le seuil de couverture Indoor défini pour cette bande. 
Les seuils du niveau de champ en outdoor sont de -118 dbm pour la technologie LTE et -98 dbm pour la technologie UMTS/HSPA. 
Les niveaux des affaiblissements de pénétration par bande de fréquences sont ceux fixés au niveau de la licence 4G et seront communiqués au prestataire au démarrage de projet.

Il est à noter que le Titulaire du marché s’engage à accepter les éventuelles modifications que l’INT pourrait apporter sur les formules et le calcul des indicateurs de couverture, au niveau du post-traitement, et ce avant le démarrage de la phase de préparation, telle présentée au niveau de l’article 8 du présent document.
[bookmark: _Toc198904660]7.2 Traitement - Forme des livrables :
7.2.1 Le prestataire retenu devra, pour chaque entité administrative concernées par les mesures (secteur, délégation, gouvernorat), calculer, pour chacun des opérateurs et pour chacun des modes de connexion (4G uniquement,3G/4G et le 5G si retenu), le taux de couverture par le service Internet mobile.
Ce calcul sera effectué à l’aide de scripts développés spécifiquement pour les besoins du projet. Les résultats devront être présentés selon les niveaux suivants :
· Les différents niveaux administratifs
· L’ensemble des secteurs de déploiement prioritaires dans les gouvernorats prioritaires ;
· L’ensemble des secteurs de déploiement prioritaires dans les gouvernorats non prioritaires ;
· L’ensemble du territoire tunisien.
Les résultats transmis à l’INT devront être accompagnés d’une analyse statistique complète, intégrant des éléments de statistique descriptive et inférentielle. Cette analyse inclura notamment :
· Des indicateurs de tendance centrale et de dispersion ;
· Des représentations graphiques illustrant les distributions ;
· Des intervalles de confiance et des tests d’hypothèses, afin d’assurer la robustesse des conclusions.
Une interprétation claire des résultats devra être fournie, mettant en évidence les tendances observées et leur signification dans le cadre de l’évaluation de la couverture et de la qualité du service Internet mobile.
La liste des secteurs prioritaires dans les gouvernorats prioritaires, par opérateur, ainsi que celle des secteurs prioritaires dans les gouvernorats non prioritaires concernés par les mesures, sera communiquée au prestataire retenu au démarrage du projet.
Le prestataire devra générer, pour chaque opérateur et pour chacun des deux modes (4G uniquement, 3G/4G), des cartes de couverture. Ces cartes visualiseront, à l’aide de deux couleurs distinctes, l’état de la couverture (couvert / non couvert) à l’échelle de chaque secteur, délégation et gouvernorat. Il devra aussi fournir un rapport Excel personnalisé récapitulant les résultats des différents indicateurs avec la possibilité d’affichage des graphes customisables et de filtrage de données par :
· Opérateur.
· Niveau administratif (gouvernorat, délégation, secteur)
· Indicateur /service
7.2.2 Le prestataire retenu doit générer pour chaque opérateur et pour chaque mode (4G uniquement ou 3G/4G) sur tout le territoire, par gouvernorat et par délégation :
· Une carte géographique sur un support SIG exploitable et le fichier Excel correspondant, présentant les mesures d’accessibilité en Outdoor différenciées via un code couleur selon l’état de la tentative d’accès (Echec ou succès).
· Une carte géographique sur un support SIG exploitable et le fichier Excel correspondant, présentant les mesures d’accessibilités en Indoor différenciées via un code couleur selon l’état de la tentative d’accès (Echec ou succès).
· Une carte géographique sur un support SIG exploitable et le fichier Excel correspondant, présentant les mesures de débit de téléchargement différenciées comme suit : 
· Via un code couleur qui sera communiqué au titulaire lors de la phase de préparation.
Le prestataire doit, également, générer lors de cette phase pour chaque opérateur et pour chaque technologie (3G ou 4G) sur tout le territoire, par gouvernorat et par délégation :
· Une carte géographique sur un support SIG exploitable et les fichiers Excel correspondants par bande de fréquences (800 MHz, 900 MHz, 1800 MHz et 2100 MHz), illustrant les tronçons couverts par chacun des canaux utilisés dans cette bande. Ces canaux seront différenciés par un code couleur selon le numéro du canal. 
·  Une carte géographique sur un support SIG exploitable et les fichiers Excel correspondants, visualisant l’état de couverture Outdoor pour chaque technologie (le niveau de champ pour une technologie correspond au signal le plus élevé parmi ceux mesurés sur les différents canaux des toutes les bandes détectées pour cette technologie couvrant le point de mesure). Ces points de mesures sont différenciés via un code couleur reflétant l’état de la couverture.
· Une carte géographique sur un support SIG exploitable et les fichiers Excel correspondants, visualisant l’état de la couverture Indoor pour chaque technologie. Ces points de mesures sont différenciés via un code couleur reflétant l’état de la couverture.
· Une carte géographique sur un support SIG exploitable et les fichiers Excel correspondants, visualisant l’état des résultats des mesures de web-browsing. 
· Une carte géographique sur un support SIG exploitable et les fichiers Excel correspondants, visualisant l’état des résultats des mesures de video-streaming. 
· Une carte géographique sur un support SIG exploitable et les fichiers Excel correspondants, visualisant les résultats des mesures 5G si retenu. 
· Des logs journaliers des mesures qui seront soumis dans un délai ne dépassant pas les 24H de réalisation des mesures
· Les fichiers SIG au format GPX traçant les parcours des mesures.
[bookmark: _Toc198904661]ARTICLE 8 : Déroulement du projet
Chaque enquête annuelle d’évaluation de la couverture et de la qualité des services fournis par les opérateurs de réseaux publics des télécommunications en Tunisie, dans le cadre des licences 4G se déroulera en trois phases, comme présenté ci-après :
[bookmark: _Toc198904662]8.1.  Phase1 : Phase de de préparation : 
Lors de cette phase, le prestataire retenu, procèdera aux actions suivantes :
· La préparation de toute la logistique nécessaire pour l’exécution des prestations objet de l’enquête relative au lot concerné. 
· L’installation, la mise en service et le test de la solution proposée (Intégrant les serveurs de mesure et de stockage des données de mesures collectées). Les scripts de tests seront validés par l’équipe de l’INT lors des réunions de préparation qui seront tenues avec le titulaire du marché, en présence des représentants des opérateurs, une fois par semaine.  
· A l’issue de l’étape précédente, la réalisation d’une campagne de test sur le réseau des trois ORPTs simultanément en présence d’un technicien de l’INT et ce selon les scénarios et les scripts validés.  Cette campagne sera d’une durée maximale d’une (01) journée (8 Heures).
· Assurer au profit des membres de l’équipe de suivi de l’INT une formation permettant de maitriser la manipulation des différentes fonctionnalités de la solution de mesure et de post-traitement proposée. Cette formation est d’une durée minimale de trois (03) jours. Le planning, le contenu détaillé de cette formation ainsi que le CV du formateur devront être proposés par le soumissionnaire dans son offre.
Conformément aux dispositions de l’article 4 du présent cahier des charges, le délai d’exécution de cette phase est fixé à trente (30) jours. Toutefois, l’INT peut, si elle le juge nécessaire, proroger ce délai d’un maximum de trente (30) jours calendaires.
Ce délai additionnel ne sera pas comptabilisé dans le délai global de réalisation de l’enquête.
Tout dépassement de délai non expressément validé par l’INT sera considéré comme un retard et entraînera l’application des pénalités prévues à cet effet.
Tous les frais, de quelque nature que ce soit, dus à l’installation et à l’exploitation de la solution seront à la charge du Titulaire du marché.
Conformément aux dispositions de l’alinéa 18.1.1 du CCAP, cette phase sera clôturée par un procès-verbal attestant la validation de la phase de préparation.  La date de démarrage des campagnes de mesures sera fixée au niveau de ce procès-verbal.
Dans le cas où la solution déployée par le titulaire du marché ainsi que les résultats générés ne correspondent pas aux engagements qu’il a pris dans son offre, la phase de préparation est jugée non concluante et l’INT, se réserve, dans ce cas, le droit de résilier le marché de plein droit conformément aux dispositions de l’article 28 du CCAP.
[bookmark: _Toc198904663]8.2. Phase 2 : phase de mesures et de post-traitement :
La phase de mesure et de post-traitement devra démarrer à la date fixée au niveau du procès-verbal de validation de la phase de préparation. Le délai d’exécution de cette phase est présenté au niveau de l’article 4 du présent document.
Avant le démarrage de cette phase le prestataire, arrêtera en commun accord avec l’équipe de l’INT le planning détaillé de réalisation des mesures sur la base du planning proposé dans son offre, tenant compte des dispositions prévues au niveau à l’alinéa 6.3 du présent cahier des charges.
Les parcours de mesures sur chaque secteur d’un gouvernorat seront proposés à l’équipe de suivi de l’INT pour validation, au moins quinze (15) jours avant la date planifiée pour le début des mesures sur le gouvernorat en question. 
Le soumissionnaire retenu doit prendre toutes les mesures et précautions nécessaires pour respecter le planning de réalisation des mesures. 
Tout au long de la campagne de mesures, le soumissionnaire retenu devra signaler en temps réel à l’INT toute difficulté ou événement imprévu qu’il rencontre dans l’exécution du marché, en veillant à fournir par écrit, à chaque fois, une analyse détaillée des problèmes rencontrés. Le soumissionnaire retenu procédera, dans ce cas, en accord avec l’INT, à des mesures complémentaires tout en respectant les délais d’exécution fixés conformément aux dispositions de l’article 4 du présent document si le retard de réalisation des mesures a eu lieu pour des raisons qui incombent au prestataire.
En outre le soumissionnaire devra signaler en temps réel à l’INT, les dégradations importantes constatées sur les réseaux de chaque opérateur (absence de couverture sur un tronçon significatif, succession d’échec de tentative d’accessibilité, très faible débit…)
Afin de fiabiliser la chaîne de mesures, les précautions suivantes doivent être respectées :
· La chaîne de mesures doit être testée et vérifiée d’une manière journalière suivant un protocole qui sera présenté par le soumissionnaire ; 
· Pendant la journée, le technicien de mesure doit vérifier l’état des fichiers de mesures et doit redémarrer la chaîne avant le démarrage des mesures pour chaque secteur.
Des réunions de suivi périodiques seront tenues avec le soumissionnaire retenu représenté par le chef du projet et son équipe. Lors de chaque réunion, le chef du projet est tenu de présenter le niveau d’avancement des campagnes de mesures terrain par rapport aux engagements pris au niveau du planning, les éventuels problèmes rencontrés et les actions entreprises ou à entreprendre par le prestataire de service pour remédier aux conséquences de ces problèmes, s’il y a lieu, tout en restant conforme aux dispositions du présent appel d’offres.   
Ces réunions seront sanctionnées par des procès-verbaux signés par les deux parties. Le soumissionnaire sera convoqué à ces réunions par courrier officiel (format papier ou électronique).
[bookmark: _Hlk119400174]Conformément aux dispositions de l’alinéa 18.1 du CCAP, cette phase sera clôturée par un procès-verbal de réception provisoire attestant la validation des livrables tel que définis à l’alinéa 9.2 du présent document.
[bookmark: _Toc198904664]8.3. Phase3 : Préparation du rapport de synthèse et livrables finaux : 
Dans un délai ne dépassant pas Vingt-un (21) jours à partir de la date de prononciation de la réception provisoire des derniers livrables du lot concerné tels que prévus à l’alinéa 18.2 du CCAP, le soumissionnaire doit remettre à l’INT le rapport de synthèse de la mission avec les livrables finaux tel que présenté au niveau de l’alinéa 9.3 du présent document. 
Après validation des livrables susmentionnés, cette phase sera clôturée par un PV de réception définitive de l’enquête objet du lot concerné.
[bookmark: _Toc198904665]8.4. Planning- Equipes et plan de charge

[bookmark: _Hlk118889356]Le Soumissionnaire doit présenter, dans son offre, un planning détaillé d’exécution des différentes phases telles que présentées ci-dessus, ainsi que le nombre et la constitution des équipes de mesures et de post-traitement et le plan de charge des membres des équipes du projet (détaillé par gouvernorat et global) qu’il juge optimaux pour assurer la réalisation des différentes phases conformément aux conditions, modalités et délais d’exécution fixés par le présent cahier des charges.  Il doit apporter toutes les justifications nécessaires pour appuyer sa proposition.
[bookmark: _Toc198904666]ARTICLE 9 : Livrables
Dans le cadre de la réalisation des prestations objet de cet appel d’offres, le prestataire retenu, doit fournir les livrables suivants pour chaque enquête :
[bookmark: _Toc198904667]9.1. À la fin de la phase de préparation :
Dans un délai ne dépassant pas 5 jours de la fin de cette phase, le Titulaire du marché devra remettre à l’INT :
· Les scripts et/ou programmes développées, testés et validés pour le traitement automatisé des résultats des mesures et le calcul des indicateurs demandés. 
· Un rapport sur support électronique décrivant le déroulement de la phase de préparation ainsi que l’exécution des scénarios de mesure arrêtés avec le Titulaire du marché et les résultats de la phase de test réalisée pour chaque opérateur. Ce rapport comprend également les commentaires et observations du Titulaire du marché quant au déroulement de la phase de préparation,
· Une présentation sur support électronique qui sera exposée aux membres de l’équipe de suivi de l’INT au plus tard Sept (07) jours après la remise des livrables de cette phase. Cette présentation récapitule le déroulement de la phase de préparation et les principaux résultats escomptés. 
· Les fichiers logs générés par la solution et se rapportant aux mesures réalisées pendant la phase de test.
· Les fichiers d’échange Excel (.xls) conformément au format arrêté lors de la phase de préparation.
[bookmark: _Toc198904668]9.2. Durant la phase de mesure et de post-traitement :
Durant la phase de mesure et de post-traitement et au plus tard Quinze (15) jours après la fin des mesures réalisées sur chaque gouvernorat, le Titulaire du marché retenu communique à l’INT les livrables suivants :
· Un rapport sur support électronique comprenant les données suivantes :
· Une description du déroulement de la phase de mesure selon les conditions fixées par l’INT,
· Les taux des différents indicateurs TAO, TAI et TD et Pourcentage de couverture de la population, tels que définis au niveau de l’alinéa 7.1 du présent document assortis d’une analyse statistique descriptive et inférentielle (précision, intervalles de confiance, etc.), par gouvernorat, par délégation et par secteur et au niveau national. 
· Les résultats des différents indicateurs retenus pour les mesures d’évaluation des services de navigation Web, de vidéo streaming et, le cas échéant, le débit de téléchargement des réseaux 5G (si retenue suite à une offre optionnelle) sur les différentes couches administratives couvertes par les mesures.
· Les cartes telles exigées au niveau de des alinéas 7.2.1 et 7.2.2 (pour le gouvernorat/délégations).
· Les éventuelles dégradations importantes constatées sur les réseaux des trois opérateurs (absence de couverture sur un tronçon significatif, succession d’échec de tentative d’accessibilité…) accompagnées par une analyse évoquant les probables causes de dégradations constatées.
· Un récapitulatif des différents problèmes rencontrés lors des mesures et les solutions mises en œuvre.  
· Un rapport Excel personnalisé récapitulant les résultats des différents indicateurs avec la possibilité d’affichage des graphes customisables et de filtrage de données par :
· Opérateur.
· Niveau administratif (gouvernorat, délégation, secteur)
· Indicateur /service
· Toutes les données traces et les fichiers log générés par la solution ainsi que des fichiers Excel ”.xls” comprenant toutes les données relatives aux mesures réalisées. Les modèles de fichiers Excel « .xls » à remplir doivent être conformes au format arrêté lors de la phase de préparation.

[bookmark: _Toc198904669]9.3. À la fin de l’enquête :

À l’issue de cette phase, le Titulaire du marché doit fournir à l’INT :
· Un rapport final sur support électronique intégrant les parties suivantes :
· Présentation de la mission (objet, lot concernée, méthodologie, …)
· Description du déroulement des phases de préparation et de mesure et posttraitement,
· Les résultats escomptés avec une interprétation claire et une analyse statistique descriptive et inférentielle (précisions, intervalles de confiance, etc.) pour les différents indicateurs considérés (TAO, TAI, TD, Pourcentage de couverture de la population, indicateurs retenus pour les services de navigation Web et de vidéo streaming et, le cas échéant, le débit de téléchargement des réseaux 5G (si retenue suite à une offre optionnelle) sur les différentes couches administratives couvertes par les mesures).
· L’ensemble des cartes exigées à l’alinéa 7.2 du présent document.
Les résultats et les cartes concernant les SDP prioritaires et les SDP non prioritaires doivent être présentés séparément.
· Un rapport Excel personnalisé récapitulant les résultats des différents indicateurs avec la possibilité d’affichage des graphes customisables et de filtrage de données par :
· Opérateur.
· Niveau administratif (secteur, délégation, gouvernorat et au niveau national)
· Indicateur /service
· Une présentation sur support électronique synthétisant le déroulement et les principaux résultats de la phase de mesure et émettant des recommandations pour l’amélioration de ces résultats.
[bookmark: _Toc198904670]ARTICLE 10 : Références du Soumissionnaire
Le Soumissionnaire doit justifier une expérience d’au moins cinq (05) ans dans la réalisation de mesures de la qualité de service des réseaux mobiles et doit avoir réalisé au moins deux (02) missions relatives à l’évaluation de la qualité de service des réseaux mobiles 4G depuis 2020. 
Dans son offre, il devra présenter tous les documents présentant sa société/groupement ainsi que les justificatifs de réalisation des missions d’évaluation de la qualité de service des réseaux mobiles (copie de PV de réception définitive, attestation de bonne fin).
[bookmark: _Toc198904671]ARTICLE 11 : Personnel des équipes du projet
Pour la réalisation des prestations objet du présent projet, le Soumissionnaire devra proposer le personnel clé constitué d’un Chef du projet, des membres des équipes de mesures terrain, et des membres de l’équipe de suivi et de Post-traitement des mesures et ayant au moins les qualifications et expériences telles que exigées ci-après. Le soumissionnaire retenu s’engage à ce que le personnel proposé soit dédié exclusivement à la réalisation des prestations qui lui sont attribuées dans le cadre du présent appel d’offres. 
Les équipes de suivi et de post-traitement doivent, sur demande de l’INT, effectuer les tâches qui leur sont confiées dans le cadre du projet objet du présent appel d’offres dans les locaux de l’INT.
[bookmark: _Toc198904672]11.1. Pour le chef de projet :

	Critère
	Exigences

	Diplôme
	· Titulaire d’un diplôme d’Ingénieur en TIC ou (Bac+5) ou équivalent.

	Expérience
	· Avoir une expérience d’au moins cinq (05) ans dans le domaine des TIC.
· Avoir participé durant les cinq (05) dernières années à la réalisation d’au moins deux (02) missions sur l’évaluation de la qualité de service des réseaux mobiles dont au moins une sur l’évaluation des réseaux de données 4G en tant que chef de projet.

	Pièces justificatives
	· Pour le diplôme : Copie du diplôme 
· CV détaillé selon le modèle en annexe 7 du CCAP.
· Les attestations ou documents équivalents, justifiant son expérience et la participation à la réalisation de missions d’évaluation de la qualité de service des réseaux mobiles et leur bonne fin 



Le chef de projet aura pour mission de superviser le déroulement global du projet et de planifier et de coordonner les tâches des membres des équipes du projet.   
L’ingénieur qui assurera la formation au profit de l’équipe de l’INT doit avoir les mêmes compétences et la même expérience que le Chef du projet. 




[bookmark: _Toc198904673]11.2. Pour les membres de l’équipe de suivi et de post-traitement

	Critère
	Exigence

	Diplôme 
	Titulaire d’un diplôme d’Ingénieur en TIC ou (Bac+5) ou équivalent.

	Expérience
	· Avoir une expérience d’au moins trois (03) ans dans le domaine des TIC.
· Avoir participé durant les cinq (05) dernières années au moins à la réalisation d’au moins une (01) mission sur l’évaluation de la qualité de service des réseaux mobiles.

	Compétences  techniques spécifiques
	· Analyse et traitement de données :
· Compétences en traitement et analyse de grands volumes de données issus des campagnes de mesure QoS (ex. fichiers log de drive test).
· Compétences Excel avancées (formules complexes, tableaux croisés dynamiques, graphes avancés, filtres et tri complexes)
· Automatisation des tâches avec VBA, R, Python etc.
· Connaissance des systèmes géographiques :
· Familiarité avec les SIG (ex. QGIS, ArcGIS) pour intégrer et représenter des données de couverture réseau sur des cartes.

	Pièces justificatives
	· Pour le diplôme : Copie du diplôme justifiée par attestation ou certificat faisant acte de foi conformément à la règlementation nationale ou (pour un soumissionnaire tunisien) par une équivalence délivrée par les autorités tunisiennes compétentes dans le cas où le diplôme obtenu à l’étranger, 
· CV détaillé selon le modèle en annexe 7 du CCAP
· Les attestations ou documents équivalents fourni, justifiant son expérience et la participation à la réalisation de missions d’évaluation de la qualité de service des réseaux mobiles et leur bonne fin, Attestations ou tout document justifiant ses compétences techniques spécifiques, notamment : certificats de formation, exemples de réalisations, ou tout autre document équivalent (portfolio, livrables, rapports,).



Les membres de l’équipe de post-traitement des résultats de mesure auront pour mission de : 
· La coordination des travaux des mesures sur terrain.
· L’élaboration des livrables objet de présent cahier des charges. : 
· Collecter, traiter, et analyser les données issues des campagnes de mesure QoS.
· Intégrer des données géospatiales pour représenter la couverture et les performances sur une carte.
[bookmark: _Toc198904674]11.3. Pour les membres des équipes de mesure sur terrain
Chacun des membres des équipes de mesure sur terrain doit vérifier les exigences minimales suivantes :

	Critère
	Exigence

	Diplôme 
	· Titulaire d’un diplôme équivalent au moins à un Bac+2 dans une filaire en relation avec les TIC 

	Pièces justificatives
	· Pour le diplôme : Copie du diplôme CV détaillé selon le modèle en annexe 7 du CCAP



Dans son offre, le Soumissionnaire devra présenter la composition de l’équipe proposée pour la réalisation des prestations objet du présent appel d’offres tout en détaillant la qualification de chaque membre, diplôme et CV à l’appui.
Chaque équipe de mesure terrain doit comprendre au moins un membre ayant les qualifications indiquées au niveau du tableau de la section 11.3 et ayant reçu une formation dédiée sur la solution à utiliser pour la réalisation des mesures. Cette formation doit être certifiée par une attestation avant le démarrage des mesures. 
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